
III. - SYNDICATS, PARTIS, ETATS 

A . - ALGÉRIE 

LES RAPPORTS PARTI-SYNDICAT 
EN ALGÉRIE 

À TRAVERS L'APPLICATION DE 
L'ARTICLE 120 DES STATUTS DU FLN 

Le choix du parti unique en Algérie a été adopté à t'unanimité par tous 
les membres qui composaient le Conseil National de la Révolution Algérienne 
(CNRA) à Tripoli en mai-juin 1962. Le principe est énoncé dans le I.cxte qu'on 
a appelé par la suite le « Programme de Tripoli ». Nous extrayons le passage 
suivant: " Pour réaliser les objectifs de la révolution démocratique et populaire. 
il faut un parti de masse puissant et conscient ... Fondé sur l'unité idêologique 
politique et organique des forces rêvolutionnaires qu'il groupe en son sein. le 
Parti doit faire autour de lui l'union de toutes les couches sociales de la nation 
pour réaliser les objectifs de [a Révolut ion» (1). Depuis. ce choix a été confirmé 
par les différents textes de [a révolution algérienne : Charte d'Alger (16·21 avril 
[%4), Charte nationale (juin 1976); VI' Congrès du parti du FLN (27·31 janvier 
1979) ... La première et la deuxième constitution de la République Algérienne 
Démocratique et Populaire institutionnalise ce choix. La seconde constitution 
adoptée par référendum en novembre 1976 stipule dans son article 94 que: (i le 
système institutionnel algérien repose sur le principe du parti un ique »; et dans 
l'article qui suit. il est précisé que: ,( le Pront de Libération Nationale est le parti 
un ique du pays" (2). 

Ce choix du parti unique s'est maintenu malgré toutes les crises que le pays 
a traversées depuis 1962. Elles ont été nombreuses (éloignement de pratiquement 

(1) Front de Libération Nationale, Projet de programme pour la réalisation de la riuolution 
d~mocraliq"e, populaire (adopU! il l'unanirniU! par le CNRA à TripOli Cn juin 1962), Alger, Irnp, 
~:ch·Chaab 

(2) Front de Libérat ion Nationale. Constitution. Alge r. ENAr 
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toute l'ancienne équipe qui com posait le GPRA en 1962; crise du 19 juin 1965, 
de décembre 1967, de l'été 1974 ... )(3), Au cours de toute cette période le parti 
du FLN a été en perpétuelle H structuration et restructuration ». Sa transfor
mation en un parti d'avant-garde, conforméme nt aux contenus des différentes 
cha rtes citées précédemment, s'est révélée comme étant une tâche très di fficile. 
Nous pouvons lire dans la Charte d'Alger le vœu suivant; (( JI lie FLN] doit être 
un pa rt i d'avant-garde profondément lié aux masses tirant toute sa force de cette 
liaison. mû par des impératifs de la Révolution socialiste et l'intransigeance 
vis-il·vis de ses ennemis» (4). Ce vœu sc retrouve formulé il peu près de la même 
façon douze années plus tard dans le texte de la Charte Nationale où il est dit 
que: "le Front de Libération nationale est un parti d'avant·garde. C'est 
I"organisation de tous les éléments conscients. tendus vers la réalisation d'un 
même but. la pou rsuite d'une même action. et dont l'objectif ultime est le 
triomphe du socialisme» (5). Il Y a donc une difficulté de lier la théorie â la 
pratique. Les raisons sont liées il l'histoire même de ce parti. Le Front de 
Libération Nationale s'est constitué le l ot novembre 1954. Il s'est assigné la 
tâche exclusive de faire recouvri r au pays son indépenda nce nationale. Pour la 
réalisation de cet objectif il a été fait appel à la « mobilisation de toutes les 
énergies et de toutes les ressources nationales » (6). Malgré tout la guerre a duré 
plus de sept années. Ce fut en plus une gue rre violente. [1 en a résulté un 
décalage profond entre le mot d'ordre avancé - " l"indépendance du pays - et 
la mobilisation populaire qui s'en est suivie. Dans un de ses discours, l'ancien 
Président Boumed iène avait relevé: " le caractère limité des objectifs du 
1" novembre 1954)) (7). Les différentes crises que les appareils du FLN·A LN ont 
connues au cours de cette guerre proviennent essentiellement de ce décalage (8). 
Le programme de Tripoli y fait référence en faisant une autocritiq ue: " Le FLN 
qui, au début de l'action insurrectionnelle du 1" novembre 1954 avait envisagé 
la lutte armée sous le seul angle de la libération nationale, n'a pu prévoir tout 
ce que la guerre qui s'en suivrait aurait comme implications e t développements 
de natures diverses dans la conscience populaire et la socié té a lgérienne en 
général» (9). Cette au tocritique n'a pas é té suffi sante. Le FLN n'a pas pu, après 
r1ndépendance, prendre le projet de la construction du socialisme contenu dans 
les différents textes de la révolution algérienne. Pour la vie propre du part i il 
s'en est suivi la conséquence suivante: le Front de Libération Nationale a été 
incapable avec l'ensemble de ses organes - Bureau politique, Comité central -
et avec son mode de fonctionnement, le centra lisme démocratique. de résoudre 
toutes les c r ises politiques que le pays a connues. Il les a plutôt subies, 

(3) Voir Jean ·Claude VATI~ et Jean LOCA. L 'Algirie politique in.titu/ions et "'gime_ l'a . is. FNSP. 

(4) Front de Liberation nationale. La Chart ed'Alger(ensembledestextesado ptésparlep~micr 
congres du Pani du Front de Liberation Nationale du 16 pu 21 avr il 19&1). Alge • . lmp. Nationale, p. 107. 

(:;) Front de Libérat ion Nat ionale, ChQrt~ Nation,,/e. 1976. Alger, ENAP. p.45 
(6) ,\ndre M A.~OOUZ~:. La Hh'l>/u/iM a/lJirie"" t pa.r les te.-te8. Paris . Maspéro. 1961, p. 239 li 243. 
(7) InteC'o·tntion du Président Uoumèdiene â la Confê~nce nationale de I"UGTA. oclOb~ 1968 

(nOlespcrsonneIlC6) 
(8) Moha mOO IIARBL I.e FLN Miro~ d réalité. Pari s. 00_ Jeune Afrique. 19SO 
(9) Front de Libe ration Nationale. l"raje/ depl"OlJro/flTllt .. .. p.IS. 
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L'intervention de l'armée a toujours été décisive pour régler les différends qui 
apparaissaient au niveau des a ppareils de l'Etat: crise de l'été 1962; celle de juin 
1965; de dêcembre 1967... Dans le discours du Président Boumediène cité 
précédemment, celui-ci a essayé de justifier l'intervention de l'armée dans la crise 
de juin 1965: fi il n'a pas été possible, dit-il. de trouver une solution à la crise 
de juin 1965 dans le cadre des institutions légales. C'est pour cela que nous avons 
choisi les méthodes révolutionnaires" (10). C'est un consensus acquis au sein 
de l'armée qui a permis en 1979 l'élection de Chadli Bcnjcddid à la présidence 
de la République. Tous ces comprom is trouvés à l'extérieur du FLN se traduisent 
d'une part par la réaffirmation du parti unique, et d'autre part par la restructura· 
tion de celui·ci. Le FLN restructuré est alors chargé d'une reprise en main des 
organisations de masse et ceci en conformité avec le compromis réalisé a u sein 
de l'équipe dirigeante. Nous allons donc étudier un des moments de cette crise 
à travers I"application de l'article 120 des statuts du parti du FLN adopté au 
cours de son congrès ext raordinai re (juin 1980). Cet article sti pule que: " le parti 
du Front de Libérat ion Nationale joue un rôle d'impulsion. d'orientation ct de 
contrôle vis ·à·vis des organisations de masse. sans sc substituer à elles ou 
affaiblir leurs capacités d'initiative. Ne peut assumer des responsabilités au sein 
des organisations de masse que celui qui est militant structuré au sein du pa rti. 
Le Comité central arrêtera les étapes d'application de cc dernier principe» (II). 

Pourquoi I"article 120? Comment a·t·il été appliqué '! Quelles peuvent être 
les implications ? Pour pouvoir répondre nous ferons un t rès bref rappel 
historique des rapports FLN·UOTA (12). 

1. - RA PPEL HISTOR IQUE 

Le mouvement syndical algérien a toujours subi dans le passê, pendant la 
période coloniale - rinfluence du parti communiste algêrien (13). Nombre de 
militants responsables à diffêrents niveaux du mouvement syndical étaient des 
adhérents de cc parti. Il s'en est suivi une compétition très forte entre les 
nationalistes et les communistes pour la conquête des masses ouvrières, Dans 
ce tte lutte la stratégie des nationalistes visait un double objectif: limiter ct 
réduire l'audience des communistes et ensuite évacuer toute référence à la lutte 
des classes du fait de leur vision unitaire de la société algérienne. Sur cette 
conception des syndicats et des implications qui pouvaient en découler, le 
témoignage de M'Hamed Yazid sur celle époque est encore d'actualité: le 
problème des syndicats. dit· il. était posé sous son aspect négatif. Non pas sous 
l'aspect de construct ion d'une force pour la lutte de libêration. mais la consti 
tution d'une force pour liquider les syndicats contrôlés par les comm'lnis, 

(10) IllIe rw!Ilt iondu l'résiden t I!ou mooiènc .. . (no t"s p"rson ncll"s) . 
(lI) ~I ini;;tèr(! de Il n fo crn"tion ct de ho Cu lt ure, /)()JIsie,.. do(umen/ai",s, Congrù ex /mordi· 

"ai,."d" Fron/de Ubêra/ion Na /ionalc(l5']9 juin 1980) 
(12) François \'.' t:1 5.<, l'ro/iquee/ ac/jar, s)'ndicale. enAlgérie. l'a ris. Cujas. 1970 

(1 3) J acques CllOLKROl ~. lA' s)'nd,~alism~ e/ la que.lton naltonale en AIII~rie (1926· 19S~). Paris 
DES, 1969 
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tes» (1,1). Cepe ndant. les militants communistes adhérents au syndicat n"étaient 
pas les seuls il être victimes des exclusives prat iquées par le courant hégémo
nique du MTLD représenté il l'époque par les centnllistes (15). Les autres 
syndica listes appartenant il cc par ti, mais qui ne partageaient pas la conception 
unanimiste de la sociESté algérienne dêfcndue par les ccntmlistes du M'I'LD 
~lVaient été victimes de ce sectarisme. Cette politique é t roite devait progressi· 
vement entraîner le départ ou la désaffection de militants ouvriers désabusés ou 
déçus par la politique dêfendue pa r leur part i. Nous citerons une nouvelle fois 
le témoignage de M"Hamcd Yazid: « plus on allait de ravant de 1941 il 1953: plus 
on voyait la participation des ouvriers et des paysans diminuer, et la partici· 
pation des intellectuels et des pet its bourgeois augmenter» (l6). L'appel du 
1'" novembre 1954. ct la création de l' Vnion Générale des Travailleurs Algériens 
(VGTA) qui s'en est suivie le 24 fé vrie r 1956 ont renversé totalement le rapport 
des forces à l'intérieur des syndicats. Désormais ce sont les couches petites 
bourgeoises avec leurs conceptions hégémoniques très étroites qui vont dominer 
la vic politique du pays (17). Mohamed Harbi qui a bien étudié les apparei ls du 
J'LN - il y était - écrit il ce sujet: « on sait que le PPA se donne comme une 
émanation du peuple algérien. La volonté de monopoliser sa représentation est 
au centre de son idéologie. La conséquence polit ique de cette conception est que 
le l'PA est seul il détenir la vérité. Tout ce qui lui est extérieur favorise les 
ennemis du peuple ... Cette revendication ouverte il l'hégémonie sur les autres 
formations nationalistes doit aboutir il terme il les faire disparaître" (18). Cette 
conception hégémonique de la vie politique du pays s'est retrouvée dans les textes 
issus du Congrès de la Soumam - 20 août 1956: une partie des attaques est 
dirigée alors contre les communistes et le syndicat VGSA. Le Congres de la 
Soumam dénonce: " la passivité générale du mouvement ouvrier organisé" et 
l'" apathie des cadres syndicaux de l'VGSA attendant les bras croisés les 
directives de Paris" (19). 

La crise politique de l'été 1962 a permis il rVGTA de se frayer une voie 
en vue de défendre son autonomie vis·à-vis du Bureau pol itique du FLN 
nouvellement installé. L'accord du 20 décembre 1962 signé entre le FLN et 
l'VGTA lui reconnait cette autonomie: « les t ravailleurs élisent démocratique· 
ment leurs responsables en dehors de la présence de toute personne étrangère 
au syndicat" e t le fait que" les synd icats, unions locales, unions régionales et 
fédérations reçoivent leurs directives directement de la centrale ". Le p-1rti 
s'engage de son côté à n'admettre« a ucune mesure importante portant atteinte 
il la liberté d'action et d'expression des mil itants syndicalistes dans le cadre des 

(l~) Témo,gnage d~ ~rHam",1 Y~W) cité pM Il . H~R" 1. Aux origint$ du n.N. Paros. Bour~es. 
19ï5. p. 151 

(15) Mohame<l !! ,IRUI. Aux origine$ ... 
(16) ln M. HA~BI .... 01'. ~ili. Ce (emo,gnage est corrobor-<i p"r plusieu ... autres '''terviews que 

nous n"ons r<>cue,lIis auprus des anciens syndicnlist~'lI comme Merad Haehir. Rach,d Ihll Be)". 
Mustapha Sandoun. Ileb.id Khchfa.llannouz. Khi(man. l .akhdar "aidi 

(17) Intervicw ,Ic !llohnmw Tegnia paru dans Algérie Actualite. Semaine du 12 8u lS ma, 198-3 
OS) Moha",,,,! HAkHI. Messali HAllJ ct la "éri(,! his(orique (in: I.es mémoires de Messali /lad j, 

1'.305·306) 
(19) ConK'ù d~ IfI 80umom. 20 aoiot 195-6. Extra,t de III plnte· foc 
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activités syndicales de leur organisation» (20). Cet accord ne fut jamais 
appliqué. [[ a été violé pour [a première fois au 1<1 Congrès de ['UOTA (février 
1963): " [e Congrès est ouvertement manipulé: [a salle est envahie par des 
éléments extérieurs. [es memures du secrêtariat sont êcartés et une di rection 
parachutée pl us complaisante est" é[ue" (21). Ce coup de force sc traduit par 
une pcrte de crédibilité de rUOTA et en particulier de son secrétariat national 
Cl de la commission exécutive. Pourtant cc processus de contrôle de toute [a 
structure syndicale qui devait découler de ce coup de force est en partie remis 
en cause. Les raisons en sont multiples. Les luttes pour le contrôle de rappareil 
de J'Etat s'aiguisent et s'approfondissent. Ce qui reste de la crise de ['été se 
transforme en "wilayisme». Mohamed Khider est éliminê de son poste de 
secrétaire général du F'LN. f'erhat Abbas démissionne de la présidence de 
l'Assemblée Constituante. L'étape de la révolution nationale et démocratique -
telle qu'elle est définie par le Programme de Tripoli - connait un début 
d'application (politique anti·impérialiste plus prononcée, nationalisation des 
terres de la colonisatin Cl des biens vaca nts, textes sur J'autogestion ... ). Le 
mouvement social qu i se développe à répoque. en particulier le mouvement des 
grèves (1963-1964) (22) réalise sa jonction avec les représentants progressistes 
de rappareil du F'LN. Tout cet ensemble d'" acquis», de transformations sociales 
et politiques ont été théorisées dans les thèses adoptées au 1" Congres du FLN 
(1964). Le II" Congrès de rUOTA (mars 1965) se tient alors dans des conditions 
favorables. Le secrêtariat national issu de cc deuxième congrès est le résultat 
de véritables négociations qui ont eu lieu entre le Bureau Politique du FLN et 
les représentants des syndicats. Cc compromis qui sauvegarde pour ressentiel 
rautonomie syndicale est accueilli avec enthousiasme par les congressistes (23) 
Mais une nouvelle fois tout est remis en cause par le Coup d'Etat du 19 juin 1965. 
Le Secrétariat de J'UOTA approuve" du bout des lèvres» le nouveau régime qui 
vient de s"installer. Les affrontements avec le pouvoir sc développent (affaire 
Norcolor, Boutiba ... ). Le journal de la centrale syndicale est à plusieurs reprises 
saisi (24). Mais fondamentalement c'est le problème de rautonomie de rUOTA 
qui est reposé. Le rapport du secrêtariat national de rUOTA présenté à la 
commission exécutive le 21 et 22 mars 1966 note avec beaucoup d'amertume ct 
d'humour les différentes phases traversêes par rUOTA dans ses rapports avec 
le FLN. Nous extrayons de cc rapport le passage suivant: "depuis raccord 
l-éalisé en dêcembre 1962, les choses ont évolué; cette êvolution sc manifestant 
toujours dan s le même sens, c·est·à·di re Pllrti·UOTA. Nous avons connu toutes 
les formules: 

p.6:.l 

- J'UOTA organisation nationale est avec le Parti, 
- rUOTA oganisation nationale est derriêre le Parti. 
- rUOTA organisation nationale est du Parti. 
- rUOTA organisation nationale est dans le Parti. 

(2(1) Françoi . WW;S. op. r;l. 

(21) [)f:RM. 1. i\lg~ri,· ~n [Nbal. I,ullrs ~I d~","IQPp~m~~I. OU"rage collectif. l'a ri • . M aspéro. 1981. 

(22) Fr"nçois WEISS.op.âl 
(23) Fran~"<>i s Wf: ISS. op. dl. 
(24) François W~ISS. op. cil. 
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tI'laintcnant nous sommes dans le Parti qui comprend l'organique et les 
ON. Il faul avouer à notre corps défendant que les seuls rapports que nous avons 
cus avec le Secrétariat exécutif ne le furent qu'à l'occasion de rappels il l'ordre. 
de restrictions. d'interdits» (25) 

La tentative du coup d' Etat avorté de Tahar Zbiri en décembre 1967 
entraîne un réajustement de l'appareil du parti. Celui-ci est restructuré. Le 
Secrétariat exécutif est dissous. Kaïd Ahmed est nommé responsable du parti. 
I! est chargé de la reprise en main des organisations de masse. Le FLN prend 
alors directement en charge la préparation du [][' Congrès national de l'UGTA. 
Il installe une" commission nationale de pré paration" les 26-27 octobre 1968 
La résolution finale adoptée à Jïssue des travaux de cette commission déclare: 
« en remettant au parti créateur de rUGTA le soin de préparer et de convoquer 
le troisième congrès, il est donc parfaitement normal et conforme â la légalité 
révolutionnaire que ce congrès, appelé à se dérouler dans un contexte nouveau, 
sc tienne selon les méthodes nouvelles que le Parti qui assume le rôle dirigeant 
est en droit d'apprécier» (26), Des mesures administratives - déplacement de 
fonctionnaires - sont prises contl-C les récalcitrants de cette mise au pas de 
l'UGTA. Désormais la place du syndicat est fixée ct ordonnée par le responsable 
du Parti comme l'indique cette circulaire du 30 octobre 1968 émanant de Kllïd 
Ahmed "le discours d'orientation fait par moi·même a u nom du parti et des 
instances responsables situent désormais la place du syndicat, l'importance il lui 
accorder ct plus expressément le rôle et le sens responsable des dirigeants 
syndicaux il tous les niveaux qui doivent obligatoi rement c t sans compromis et 
sans marchandage, être entièrement soumis aux règles statutaires du Parti dans 
son esprit. .. Autrement dit ni l'unicité de rUGTA, encore moins celle du Parti 
ne devront être remises en cause» (27), Le 1I 1 ~ Congrès de l'UGTA qui s'est tenu 
entre le 5 ct le 9 mai 1969 a été totalement contrôlé par le parti depuis la 
désignation ù la base des congressistes jllSqu'â ]'" élection" du nouveau 
secrétariat. Le IV Congrès de l'UGTA (1974) n'a pas apporté de profondes 
modifications quant aux méthodes avec lesquelles on installe le Secrétariat élu », 

Le cou rant hégémonique du parti du FLN responsable à cette époque de 
la reprise en main « de l'UGTA en profite pour introdui re de profondes 
modifications dans les statuts de la cen trale (vélléité de suppression des 
fédérations, séparation des ouvriers agricoles de l'UGTA pour les rattacher il 
rUNPA, tentative d'introduire le principe de la retenue à la source - c'est·à·dire 
sur la fi che de paie - du prix de la cotisation syndicale (28), 

Cet aperçu historique nous éclaire sur la nature et la forme des rapports 
qui ont toujours existé entre le parti du FLN ct l'UGTA. Il y a eu toujours 
Subordination du syndicat par rapport au parti, L'application de l'article 120, 
n'est donc pas une procédure nouvelle, Elle continue les précédentes mais avec 
des données sociales ct polit iques nouvelles, 

François\\'EI,<:,>, <>p.ril 
Hcso lution dc pol i\lqucgénéra le adoplée par kt confénlnoo de CBdnls de sZ6,270ct0hrt> 19ô,s, 
Cireul'''nl du nlsj>O nsable du l'art" K,,,d ,\hmcd.30 oclobr<! 1968 
Les statuts d .. l' UGT,\ changent pratiquement à chaque congre., Une "naly"" de 00. l<'xt ... 
beauroup il romp .... "dr .. comment s'opeN! ropération d~ ronll'Ôle du syndicat 
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II. - POURQ UO I L'APPLI CATION DE L'AHTICLE: 120? 

Les raisons sont multiples: 

A) AI'I',\JUTJON ET F:,\IEIl GENCE U'Ul'W CLASSE OUVf!lF:J{ ~: 

En 1980 la population totale de l'Algérie a doublé par rapport à ce qu 'elle 
a été en 1960: cHe a été multipliée par deux fois et demi par rapport à 1954 
(tableau 1). Ce fOI1. accroissement démograhique et la politique d'industrialisa
tion intensive menée depuis une vingtaine d'années ont eu deux effets immédiats. 

T /\JJLE'\U 1 (29) 

1954 ' 960 1979 

Population totale de l'Algérie 8 ,170000 8850000 17860000 

Population urbaine 1624000 2070 000 7400000 

l'our.::ent''ge 19,1 7% 23.14% ,,% 

- 'l'rès forr exode rural: 

Le nombre d"habitants résidant dans les agglomérations urbaines Il été 
multiplié par 4 par l'apport à 1960; et par 5 par rapport à 1954 (tableau 1). Cet 
accroissement rapide de la popu lation urbaine a engendré des tens ions très 
forte s sur la société. Des besoins sociaux nouveaux naissent et se développent 
(logement. transport. soins médicaux, scolarisation des enfants. politique des 
lois irs, etC.) 

- Politique d'industrialisation 

Le nombre de salariés, tous secteurs confondus plafonne aujourd'hui 
autour de 3 000 000. Il a été multiplié par 6 par rapport à 1954 (tableau 2). Quant 
au prolétariat. celui qui est lié directement il la production industrielle, 
chiffre a été multiplié par 12 

1954 1979 

Population salariée 445600 2400000 

Ouvriers industriels 32500 400000 

(211) l'our la l"éalisation de cee tableau • . nous nous sommes appuyés su r les ~ Annuaire. 
statistiques ... Pour les chiffres d'avllnt 1962 nous avons évacué le. données sur les IlOpulat;ons 
européennes. 

(30) Gouvern,'ment général de l'Alw! ri~. $ Ialisliquu indu slriellu de l'Algérie élablie. en 19.51 . 
A notre connaissance ceUe statis tique est encore inédite. ",ous avons évacué le. données sur la 
rnuin-d"a'u'·,..,européenne 
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Avec l'accroissement du nombre d'ouvriers liés à la production industrielle, 
s 'cs t 11ccru également Je niveau de la concentration. La constitution d'un puissa nt 
secteur d'Etat. il permis la création de très grandes unités industrielles avec 
l'acquisition plus ou moins bien assimilée d'une technologie de pointe. Toute u ne 
hiérarchie d'ouvriers: du technicien supérieur jusqu'au manœuvre s'est donc 
constituée. En plus ce prolétariat qui se constitue connait depuis ces dernières 
années une stabi lité plus grande. La mobilité de la main-d'œuvre rogresse. Lu 
concurrence devant r emploi devient plus forte. Nous utiliserons comme point 
d'appui pour cette hypothèse les données qui nous sont fournies par le complexe 
sidérurgique d'El Hadjar (tableau 3), 

I\rmées 1978 1979 1980 1981 1982 

Taux d'abs"nll!isnl" 9.40 % 10,21 % 9.10 % 1\.9% ]2,82% 7,18'\. 

Taux dOl rotation ]8% 14.52 % 15 % ]2.12% 8,10% 5.59% 

Cc prolétariat qui se cons titue progressivement. voit cn même temps ses 
problèmes sociaux s'accroître. Il est amené à intervenir de plus en plus sur le 
terrain des luues sociales avec un fort accroissement des grèves (tableau 4). Il 
introduit donc au sein de la société algérien ne des formes model'nes de luLle. 

TABLEAU 4 (32) 

1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 

Connits ct malaiws 475 1147 553 ]334 1562 1215 1169 

Grèves 1911 521 323 696 922 ." 790 

l'ourcentagesgriJ"csl 
ronllits 40% 45,4 % 58.5% 52.5 % 59% 67.3% 67 ,8% 

L'émergence de ce prolétariat sur le plan quantitatif et sur le plan des luttes ont 
inquiété les couches petites bourgeoises toujou rs largement dominantes au sein 
des appareils de l' Etat. Ces couches ont donc senti la nécessité de conteni r 
l'émergence sur le plan politique de cette nouvelle classe ouvrière. Ils ont voulu 
im poser leu r hégémonie par la mise en application de l'article 120 

H ) T KANsrOK.\IATIONS POl.lTIQUES 

Depuis 1971 des mesures allant dans le sens de l'orientation socialiste ont 
é té prises par le pouvoir (nationalisation des hydrocarbures. mise en application 
de la révolution agrai re. de la gestion social iste des entreprises, institutionna
lisation du monopole de r Elat su r le commerce extérieur. etc.). Cet ensemble de 

(31) SlIUallOn de I"",ail el des lra"ailleurs du complexe siderurG,que d·EIII~d)ar. 

(32) I.a prllsseal![érrennepubliede tcmpsàaulrode, s lali sliques.urlesgro,-e.; nous lesa,ons 
rt'grou Jl<'e •. 
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mesures s'est traduit par l'élimination ou la marginalisation de certains hommes 
politiques (élimination de Kaïd Ahmed, crise de l'été 1974 ... ). La charte nationale 
adoptée par référendum en juin 1976 confirme l'orientation à gauche du pouvoir. 
En plus, cette charte prend en considération ["existence dans le pays d'autres 
courants politiques favorables à ["option socialiste. Il est écrit dans le paragraphe 
consacré au "parti d'avant·garde ct les militants» que "seuls ceux qui 
combattent in lassablement pour le triomphe de l'option socialiste définie dans 
la Charte. qui sont convaincus de la justesse des idées du FLN et s'engagent à 
les mettre en pratique, qui se consacrent pleinement à la lutte pour la réalisation 
de ses idéaux. peuvent être membres du Parti" (33). La charte nationale devient 
désormais un des points d'appui des luttes pol itiques qui se développent dans le 
pays. Le mouvement social prend de l'extension, en particulier les grèves 
(tableau 4) (34). Une nouvelle fois. comme en 1963,1964. le mouvement social très 
fort dans le pays réalise sa convergence avec le courant progressiste du FLN 
L'orientation socia liste s'approfondit avec tous ses aspects contradictoires. Le 
parti est restructuré. Mohamed Salah Yahyaoui est installé en novembre 1977 
comme responsable exécutif chargé de J'appareil du parti. Il a pour tâche 
immédiate de préparer les congrès des organisations de masse. Pour rUG'I'A. il 
commence par repousser la date du V' Congrès dont les initiateurs voulaient. 
à l'origine faire, un congrès des cadres syndicaux. Le parti du FLN décide 
d'élargir le nombre de congressistes e t de procéder à des élections à la base. Le 
V' Congrès de ["UGTA qui s'est tenu en mars 1978, s'il n'a pas coupé totalement 
avec les méthodes anciennes pour la désignation du nouveau secrétariat. 
introduit cependant des innovations. En effet. en application du contenu de la 
charte nationale. la direction du FLN prend en considération, pour la mise en 
place de la nouvelle commission exécutive. l'existence dans le pays d'autres 
courants politiques favorables à ["option socialiste. Le nouveau compromis, avec 
toutes ses limites, favorise le développement de la vic syndicale grâce à une 
audience plus grande de J'UGTA 

Tout cet ensemble de mesures avait de quoi inquiéter plusieurs forces 
politiques opposées pour différentes raisons à cette nouvelle stratégie. Il se 
réalise une convergence d'intérèts en vue de bloquer cc nouveau processus. 
L'émergence de ce prolétariat sur le plan économique, social ct politique suscite 
des inquiétudes. Parmi les forces sociales ct politiques qui avaient il. cette époque 
intérèt à un affaiblissement de l'UGTA nous citerons: 

- La bourgeoisie nationale' 

Cette catégorie n'a pas ses représentants au pouvoir. Il est donc difficile 
de pouvoir démontrer que la bourgeoisie nationale ait pu jouer un rôle direct 
dans la mise en application de l'article 120. Mais depuis 1971, elle s'est 
pratiquement installée dans J'opposition (exemple la déclaration de 8 enkhedda, 

(33 ) Front de Lil>o>rat ion Nat ionale. ChOr/e Na/ion""'-
(3~ ) Pau l flAI.TA et Claud ine RU.I.UI!, L'Algérie des Algérien s vingt OnS "/''-';'' l'Bri s. Ed 

Ouvriè res. 1981 
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TAlll.tAU 5 

]966 1967 1968 1969 1970 19i1 1972 1973 1974 1975 

Entreprise 12 59 50 12 

de Fcrhat Abbas) (35). En plus le tableau ci-joint (tableau 5), des agréments 
accordés par la " Commission nationale des investissements" nous éclaire sur 
le compOI1.Cmcnt de ceHe couche sociale vis-à-vis du pouvoir (36). Il y a une chute 
rapide des investissements à partir de 19ïL La bourgeoisie nationale s'inquiète 
des orientations prises par le pouvoir. Elle n'a plus confiance. La plus-value est 
désormais thésaurisée dans la constructon de villas somptueuses édifiées dans 
les banlieues des grandes agglomérations. Certaines de ces «villas" sont 
estimées à plusieurs centaines de millions. Ces « investissements sont également 
orientés vers la bijouterie selon le correspondant du quotidien" El Moudjahid» 
il Constantine « des sommes considérables évaluées à environ cinq milliards onl 
été" englouties» dans le commerce de l'or ct de l'argent" et le nombre de 
bijoutiers toujours dans la ville de Constantine est passé: « d'une quarantaine 
environ ... à plus de deux cents» (37). 

Cette catégorie sociale avait donc intérêt à bloquer cette orientation 
nouvelle du régime en affaiblissant l'organisation des travailleurs. 

- La bourgeoisie bureaucratique: 

La constitution d'un puissant secteur d'état lié pour l'essentiel au marché 
capita liste et rabsence de vie démocratique dans le pays depuis 1962 ont 
engendré la formation de cette bourgeoisie bu reaucratique. L'autorité de cette 
catégorie sociale a commenœ à être remise en cause par la mise en application 
de la gestion socialiste des entreprises. et d'autres lois sociales favorabl es aux 
travailleurs. En plus la consolidation du mouvement syndical risquait de 
remettre en cause leur pratique négative dans la gestion des affaires de l'Etat 
(corruption. népotisme, détournement des biens de J'Etat). 

Cette catégorie sociale qui avait ses représentants au pouvoir a œuvré 
directement dans ln mise en application de l'article 120. 

- I~es carriéristes des appareils de i'Etal et du parti: 

Depuis 1968 ct peut·être même avant s'est constituée toute une armée de 
permanents qui s'est accrochée aux appareils de l'Etat, du parti et de rUGTA. 
En effet, il est rare de voir un élu syndical. ayant atteint un niveau national de 
responsabilité. revenir une fois son mandat achevé à son poste de travail originel. 
Les différentes forces politiques qui composent le pouvoir arrivent toujours il 
les recycler dans les appareils de l'Etat et du parti du FLN: oU au moins il leur 

(3'" ~l"n,feSle 8 1~n" par r . Abbas. Ilen khedda. J..ahouel. Khei rr"d,ne Ct dist robué ~ la presse 
InternM,onAleàl\l~r enavrilI9Î6 

(36) Nous remercions ).1 ·Wahd l .... a~8m qui a bien "oulu nOuS communiquer ru. chlffrc~. CCUX 'S I 

scront l'ubliés plus détaillés dans sa thê..,d ·Et"t qui est en chant ie r 
(ai) f:/ .lfoudJ~hjd. 26 décembre 1977 
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faire obtenir des promotions dans leur entreprise d'origine. Toute cette armée 
de '( permanents» tente par tous les moyens d'obtenir une promotion encore plus 
élevée. De toutes les façons ils essaient au moins de se maintenir au pouvoir en 
dépit de toutes les conjonctures politiques contradictoires. La poussée démo· 
cratique qui avait commencé il s'exercer dans les syndicats les a dérangés. Ils 
ont œuvré avec une conviction profonde pour tenter de bloquer ce renouveau 
synd ical. Ils ont été les principaux artisans de l'application de l'article 120. 

- Le courant religieux intégriste 

L'évolution rapide de la société algérienne - très fort exode rural et 
désintégration de la famille - s'est traduite paradoxalement par un retour de 
l'idéologie conservatrice. Il en est résulté un décalage entre les contraintes du 
vécu, et la conscience des gens. Dans cette société en transition, le courant 
« frères musulmans » a pu acquérir facilement une audience. Il a combattu avec 
violence les orientations contenues dans la Charte Nationale. Cependant il a 
dirigé ressentiel de ses attaques contre le mouvement des jeunes (UNJA) . et celui 
des étudiants. Les différents incidents créés par" les frêres musulmans ») ont été 
un des points d'appui qui ont permis il certaines forces politiques d'agir pour 
s'opposer il ces orientations nouvelles du régime, 

Toutes ces forces ont donc conjugué leurs efforts pour essayer d'affaiblir 
le Syndicat il partir de l'application de rarticle 120. Dans leur travail de masse 
- en particulier dans les syndicats - ils vont intervenir pour grossir le danger 
« communiste Il, 

IlL - COMMENT A ÉTÉ APPLIQUÉ L'ARTICLE 120? 

La période de transition qui a suivi la mort du Président Boumediène s'est 
faile autour des deux mots d'ordre suivants: continuité et respect de la légalité 
constitutionnelle, Mais très rapidement des divergences politiques sont apparues 
il l'intérieur du Bureau politique du parti du FLN. Cette crise a été réglée au 
cours de la troisième session du Comité central (3·4·5 mai 1980) qui octroie les 
pleins pouvoirs au Secrétaire général: « le Comité central constate que certains 
organes et structures existants souffrent d'absence de coordination et des 
chevauchements des attributions plus particulièrement au niveau de l'instance 
exécutive du Comité central. A cet effet le Comité central - soutient avec force 
les mesures qui seront prises par le Secrétaire général dans le cadre des 
attributions qui lui sont assignées pour le renforcement des structures du parti 
et des organes de l'Etat. et procéder aux changements et aux réajustements qu'il 
considère nécessaires pour mettre en place les structures et choisir ceux qui sont 
aptes il la responsabilité: selon le principe de l'homme qu'il faut à la place qu'il 
faut» (38). Chadli 8endjeddid en profite pour « restructurer Il le parti du PLN, 
Il remanie le Bureau politique à deux reprises: en plus de la composition 

(38) Hésolutiorl organique adoptée par la 3' ... ssion du CC du pani du FL:-l (HI Moudjahid, 
15 mai 1980) 
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originelle issue du IV" Congrès du parti. Il procède en même temps il la 
nomination par décret de i\'lohamed Cherif Messadia comme responsable du 
Secretariat permanent du Comité central (39). I l fi été promu par la suite membro 
du Bureau politique, 

Le Congrès extraordinaire du parti du FLN qui s'est tenu cn juin 1980 avait 
fi son ordre du jour la présentation e t la discussion du Plan quinquennal 
(1980·84). Dans le débat général. les congressistes qui ont eu la possibilité de 
prendre lu parole ont orienté l'essentiel de leurs interventions sur une attaque 
contre les « idéologies importées ». Certains coumnts progressistes du pays sont 
accusés d'être il l'origine des grèves et conflits sociaux (tableau 4). On les accuse 
également de complicité avec les man ifestants de Grande ct Petite Kabylie (40). 
Cc congrès adopte les nouveaux sta tuts du part i du FLN dont rarticle 120. La 
quatrième session du Comité central qui s'est tenue le 27·29 décembre 1980 
décide dans une résolution adoptée il I"unanimité des membres I"application 
immédiate de I"article 120 avec des modalités de mise en application très 
aggravantes (circulaire du 4 février \981). 

Les premières mesures commencent il être prises suivant trois directions: 

a) Au cours du renouvellement des différentes structures de I"UGTA dont 
le mandat était arrivé li son terme. Les atteintes à la démocratie ct aux libres 
choix des travailleurs sont s ignalées un peu partout, à trave rs tout le pays, au 
sec rétariat national de I"UG'I'A par renvoi de lettres ouvertes, de motions, de 
pétitions. etc. Cel·taines autorités locales du parti du FLN imposent, en effet. aux 
travailleurs la liste des candidats pour lesquels ils devaient voter. Ces cas sc sont 
produits en particulier au cours du renouvellement des Congrès des Unions 
territoriales d'Alger Nord (qui englobe le périmètre de Bab-el·Oued jusqu'à 
Bainem): de rUnion territoriale d'Oran Nord dont plus du tiers ont quitté la salle 
du congrès pour protester contre ces pratiques; à Tiaret, à rUnion territoriale 
de Drean à Annaba. etc. C'est le cas aussi de pratiquement tous les congrès de 
renouvellcmcnt des unions de Wilaya; mais là Oll la résistance a été la plus forte 
cc fut il Alger. Oran. Tiaret. Annaba. Le congrès de renouvellement de rUnion 
de Wilaya de Batna a duré 6 heures ~ ... 

b) Certaines autorités locales du part i du FLN procèdent un peu partout 
li tnlvers tout le pays à la dissolution des différentes structu res de rUG'I'A qui 
s'opposaient il rapplication de rarticle 120. C'est le cas de plusieurs sections 
syndicales. et d'un certain nombre d'unions territoriales ou communales 
(exemple Union tel"fitoriale de Boufarik, Union communale du 1" mai à Alger, 
celle de Tiaret. d'El-!ladjar li Annaba, etc.). 

e) La direction centrale du parti du FLN entame une opération de 
renouvellement des différents secrétariats des fédérations. Douze secrétaires 

(39) A Ilot .... conlla',,'~llœ c'estla ~,..,m,è .... Fois 'lu'un h"u< ..... p(:>ns~Lle du p"n, ~st nomm,; pllT 
d{'{"rt·' 1""" 8u Joumol Offirl<'1 

(.10) En mars·a'·rol 19&0 les .-.i~ions de la Petit .. ct G",,,de K"byh~ Ont ~t~ S<'<XI" ..... par d~. 
"''''',f''"'''lIon.popula, .... s. t.·"ucr''''''tion\"iolenleetpro\"oc'',riœdcln poltccle. ont fatte.dl'génl'r<· r 
('n ,'rn ... ,tes. Beaucoup plus qu'une man,f~station d'un r<'gionalisme. œ n\ou"tmcnt ,'t"" phnôt le 
r<'sultatd'un'. ras le bol soc,a l ". [)'autres manirestationsdu même genre S<:! SOnt déroul .... s par la su Uc 
,h,ns ,I"a"'re$ .-.ig,ons d" pays (G"elma. Skikda . Btskra.Sa,da. Oran ... ). 
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fédéraux appartenant aux onze corporations furent rclevi's de leurs fonctions par 
un télex envoyé par la direction centrale du parti du FLN au Secrétariat national 
de l'UOTA avec pour ordre son application immédiate. 

Le VI' Congrès de l'UOTA qui s"est tenu entre le 12 ct 15 avril 1982 se 
déroula dans cette atmosphère générale. La désignation des délégués pour la 
participation au congrès fut un peu partout entachêe d'irrégularités (très peu 
d'assemblées générales. listes uniques des candidats. appartenance au parti du 
FLN). Comme pour les trois derniers congrès de rUGTA qui l'avaient précédé, 
celui-ci accorda également une place de choix aux problèmes organiques 
Plusieurs grandes mesures ont été prises parmi lesquelles nous citerons les plus 
Importantes: 

- dissolution des fédérations, 

- introduction dans les statuts de l'UCTA de l'article 120: "tous les 
responsables au sein des instances de l'UOTA doivent être des mi litants du parti 
,,' LN conformément â l'article 120 du statut du Front de Libération Natio· 
nale(41); 

- retour à la liste unique des candidats "pour combattre, déclare 
Mohamed Cherif Messadia. les tendances négatives de la campagne électorale" ! 

- désignation des délégués aux différents congrès et conférences par 
l'intermédiaire des conseils syndicaux. Il n'ya donc plus d'élections à la base 

IV. - QUELS PEUV ENT ÊTRE LES ~=FFETS 
DE L'APPLI CATI ON DE L"ARTICLE 120? 

- Comme lors des cas précédents. l'UCTA a perdu une grande partie de 
sa crédibilité. en particulier son secrétariat national. 

- Les atteintes aux libertés syndicales prennent une proportion de plus 
e n plus grande. Les cas de licenciement des délégués syndicaux. ou mutations 
administratives sont de plus en plus fréquemment observés (complexe de 
véhicules industrielles: CV I de Rouiba pour la grève de septembre 1982; celle 
de dockers du port d'Alger en mars·avril 1983). 

- Les travailleurs font de moins en moins confiance au syndicat. Le 
pourcentage élevé des grèves par rapport au total des conflits (tableau 4) en est 
un exemple probant. Les délégués syndicaux n'ont plus la capacité de négocier 
la solution des conflits. 

- Les atteintes aux libertés démocratiques s'élargissent et touchent 
d'autres catégories sociales: les femmes. les jeunes. les journalistes; les universi
taires (exemple le Congrès de l'Association des économistes ct sociologues 
d"Algérie qui a été entaché de toute une série d'irrégularités) ... 

- Les conflits sociaux se déplacent de plus en plus vers J'organisation de 
manifestations populaires: en particulier dans les grands centres urbains ... 

(41) H~v()lul;on ellraw,{. ""plcmbre 1983. 
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Au rcprd de tout ce qui précède pouvons- nous affirmer et di re que les 
différentes forces politiques qui ont œuvré à la mise en application de l'arti
cle 120 aient en commun un projet politique de rechange? Les réponses sont à 
J'étnpe actuelle très difficile à fo rmuler. Cepe nda nt nous possédons quelques 
indices. 

Depuis deux ans nous assistons à une poussée" rampante» de la droite. 
La mise en application de l'option socialiste se ralentil. Différentes mesures 
tendant à libéralise r le système économique ont été prises: retour des mandatai· 
l'CS: les autres phnses de la révolution agraire sont bloquées notllmment en ce 
qui concerne la nationalisation du cheptel. Un nouveau code des investissements 
dans le secteur privé est promu lgué. Il corrige celui de 1966. Dans le nouveau 
texte adoptê par I" Assemblêe Popu laire Nationale (APN) le chiffre d'affaires est 
portê il trente millions de dinars: et il êlimine tout risque de nationalisations. 

La crise êconom ique mondiale commence à touche r l'A lgérie il travers les 
prix du pétl"ole. Les responsables politiques ont choisi cc moment prêcis pour 
nttribuer des" cadeaux" aux couches bourgeoises et pelites bourgeoises. Des 
indemnitês sont versêes aux personnes ayant été touchées par les différentes 
natinalisations y compr is celle de la période 1963·1965. On vend les biens de 
r";tat: on accorde des c rêdits aux anciens moudja hiddincs pour monter des 
affaires ... !)"un autre côté on grignote le pouvoir d'achat des salariés (ta· 
bleau 6) (42). 

TMII.E,\U 6 (base 100 en 19ï8) 

1978 1979 1980 1981 1982 

Sa1"i,.~ mowm rê~1 ''0 10i,I 112.8 108.1 103.7 

I~n plus. la restructu ration des entreprises. actuellement en cou rs, vise à 
introduire les lois de I"économie du marché. On menace donc de fermer les 
entreprises déficitaires ou celles qui connaissent de graves problèmes sociaux. 

Cependant tous ces indices ne sont pas su ffisamment probants pour parler 
d'une totale remise en cause des options fond a mentales du pays. Si pour 
certai nes forces politiques rapplication de I"article 120 veut dire le retour à 
rhégémonie étroite e t sectlli re du parti du FLN sur les organisations de masse 
et en même temps la recherche d'une " troisième voie" pour d'autres il s'agit 
d'une option vers le libéralisme. j\'lais pour les uns et pour les autres, et pour 
différentes raisons, il s 'agit de reveni r su r le contenu de la Charte nationale ou 
au moins sur ce rtains paragraphes. Il est certain que le prochain congrès du 
parti du FLN prévu pour décembre 1983 sera déterminant quant aux ChOiX 
politiques et économiques qui seront adoptéS. 

Quant à J"application du " préalable» d'appartenaf}ce au FLN pour 
PQuvoir exercer une responsabilité dans les organisations de masse il a été -
com me nous ravons vu - chaque fois rejeté par les syndicats. Quid de 
rarticle 120? Il est difficile de pouvoir se prononce r dès aujourd·hui. 

Abderrahim 'l'ALEU 
(~2) Esumalions él"blLcs 1"" le minlslère du l'h", el de rAméMgcmem du l~rrllOlre 




